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attendu que le premier alinéa de l’article 4 de cette 
loi prévoit qu’au moins les deux tiers des membres du 
conseil d’administration, dont le président, doivent, de 
l’avis du gouvernement, se qualifier comme administra-
teurs indépendants;

attendu qu’en vertu du décret numéro 607-2017 
du 21 juin 2017, monsieur Vincent Leduc a été nommé 
membre du conseil d’administration de la Société de télé-
diffusion du Québec;

attendu qu’il y a lieu de qualifier monsieur Vincent 
Leduc comme membre indépendant du conseil d’admi-
nistration de la Société de la Télédiffusion du Québec;

Il est ordonné en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

que monsieur Vincent Leduc, avocat à la retraite, soit 
qualifié comme membre indépendant du conseil d’admi-
nistration de la Société de télédiffusion du Québec à 
compter des présentes;

que le décret numéro 607-2017 du 21 juin 2017 soit 
modifié en conséquence.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70888

Gouvernement du Québec

Décret 662-2019, 26 juin 2019
ConCernant l’insaisissabilité d’œuvres d’art et autres 
biens culturels ou historiques provenant de l’extérieur 
du Québec 

attendu que le premier alinéa de l’article 697 du 
Code de procédure civile (chapitre C-25.01) prévoit que 
les œuvres d’art et les autres biens culturels ou histo-
riques provenant de l’extérieur du Québec qui sont expo-
sés publiquement au Québec ou destinés à y être exposés 
sont insaisissables s’ils sont déclarés tels par décret du 
gouvernement, pour la période qui y est indiquée;

attendu que Pointe-à-Callière, musée d’archéologie 
et d’histoire de Montréal présentera l’exposition « Incas 
Dress Code » du 27 novembre 2019 au 26 avril 2020;

attendu que les œuvres d’art et les autres biens 
culturels ou historiques mentionnés à la liste annexée au 
présent décret et qui sont destinés à être exposés publi-
quement au Québec dans le cadre de cette exposition pro-
viennent de l’extérieur du Québec;

attendu qu’il y a lieu de déclarer l’insaisissabilité 
des œuvres d’art et des autres biens culturels ou histo-
riques mentionnés à la liste annexée au présent décret qui 
seront exposés par Pointe-à-Callière, musée d’archéologie 
et d’histoire de Montréal dans le cadre de l’exposition 
« Incas Dress Code », de même que de toute autre œuvre 
d’art et tout autre bien culturel ou historique qui pourront 
s’y ajouter, et ce, à compter du moment de leur arrivée au 
Québec jusqu’au moment de leur départ;

attendu que, conformément au premier alinéa de 
l’article 697 du Code de procédure civile, le décret entre 
en vigueur dès sa publication à la Gazette officielle du 
Québec;

attendu que, conformément au deuxième alinéa de 
cet article, l’insaisissabilité de ces biens n’empêche pas 
l’exécution de jugements rendus si ces biens ont été, à 
l’origine, conçus, produits ou réalisés au Québec ou encore 
pour donner effet à un contrat de service relatif à leur 
transport, leur entreposage et leur exposition;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture et des Communications 
et de la ministre de la Justice :

que les œuvres d’art et les autres biens culturels ou 
historiques provenant de l’extérieur du Québec, dont la 
liste apparaît en annexe, qui seront exposés par Pointe-
à-Callière, musée d’archéologie et d’histoire de Montréal 
dans le cadre de l’exposition « Incas Dress Code » présen-
tée du 27 novembre 2019 au 26 avril 2020, ainsi que toute 
autre œuvre d’art et tout autre bien culturel ou historique 
qui pourront s’y ajouter, soient déclarés insaisissables à 
compter du moment de leur arrivée au Québec jusqu’au 
moment de leur départ.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

Texte surligné 
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Gouvernement du Québec

Décret 663-2019, 26 juin 2019
ConCernant l’insaisissabilité d’œuvres d’art et autres 
biens culturels ou historiques provenant de l’extérieur 
du Québec

attendu que le premier alinéa de l’article 697 du 
Code de procédure civile (chapitre C-25.01) prévoit que 
les œuvres d’art et les autres biens culturels ou histo-
riques provenant de l’extérieur du Québec qui sont expo-
sés publiquement au Québec ou destinés à y être exposés 
sont insaisissables s’ils sont déclarés tels par décret du 
gouvernement, pour la période qui y est indiquée;

attendu que le Musée des beaux-arts de Montréal 
présentera l’exposition « Momies égyptiennes : passé 
retrouvé, mystères dévoilés » du 14 septembre 2019 au 
2 février 2020;

attendu que les œuvres d’art et les autres biens 
culturels ou historiques mentionnés à la liste annexée et 
qui sont destinés à être exposés publiquement au Québec 
dans le cadre de cette exposition proviennent de l’extérieur 
du Québec;

attendu qu’il y a lieu de déclarer l’insaisissabilité 
des œuvres d’art et des autres biens culturels ou histo-
riques mentionnés à la liste annexée au présent décret qui 
seront exposés par le Musée des beaux-arts de Montréal 
dans le cadre de l’exposition « Momies égyptiennes : passé 
retrouvé, mystères dévoilés », de même que de toute autre 
œuvre d’art et tout autre bien culturel ou historique qui 
pourront s’y ajouter, et ce, à compter du moment de leur 
arrivée au Québec jusqu’au moment de leur départ;

attendu que, conformément au premier alinéa de 
l’article 697 du Code de procédure civile, le décret entre 
en vigueur dès sa publication à la Gazette officielle du 
Québec;

attendu que, conformément au deuxième alinéa de 
cet article, l’insaisissabilité de ces biens n’empêche pas 
l’exécution de jugements rendus si ces biens ont été, à 
l’origine, conçus, produits ou réalisés au Québec ou encore 
pour donner effet à un contrat de service relatif à leur 
transport, leur entreposage et leur exposition;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture et des Communications 
et de la ministre de la Justice :
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